
POLE PREVENTION ET SECURITE 

Place Jean Salen 

76530 GRAND-COURONNE 

Réf: 2026-110 

ARRÊTÉ MUNICIPAL PERMANENT PORTANT SUR LA REGLEMENTATION 
DES OBJETS TROUVES 

ANNULE ET REMPLACE L'ARRETE N° PM 0212019 en date du 12 iuillet 2019 

NOUS, MAIRE DE GRAND-COURONNE 

VU: 

Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-1 et 
L.2122-28;
Le Code civil, notamment les articles 1302, 2276 et 2279 ;
Le Code de la route, notamment l'article R.311-1 (6.10);
L'arrêté municipal du 12 juillet 2019 réglementant le fonctionnement des objets
trouvés.

CONSIDÉRANT 

• Qu'il n'existe aucun texte ni règlement définissant la gestion des objets trouvés et qu'il
appartient au Maire d'intervenir en la matière ;

• Que nombre d'objets sont régulièrement trouvés sur la voie publique sur le territoire de
la commune de Grand-Couronne ;

• Que les cycles laissés à l'abandon se verront appliquer la réglementation des objets
trouvés;

• Que, dans l'intérêt de l'ordre, de la sécurité et de la salubrité publics, et par souci du
respect du droit de propriété, il y a lieu d'organiser la gestion des objets trouvés et d'en
fixer les modalités.

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la prévention et de la sécurité de la ville de Grand­

Couronne, 

ARRETONS CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 er - ABROGATION 

L'arrêté municipal du 12 juillet 2019 réglementant le fonctionnement du service des objets 

trouvés de la Ville de Grand-Couronne est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

ARTICLE 2 - ORGANISATION DU SERVICE DES OBJETS TROUVÉS 

La Police Municipale de la Ville de Grand-Couronne, est chargée de mettre en œuvre, pendant 

ses heures d'ouverture, l'ensemble des dispositions légales et réglementaires relatives au 

présent arrêté. 
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